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ARRETE n° 9458 MEJ du 20 décembre 2011 portant nomination des membres de la commission territoriale de l’enseignement des activités physiques et sportives.

(JOPF du 29 décembre 2011, n° 52, p. 7169)
Modifié par : 

· Arrêté n° 5807 MEE du 8 août 2013 ; JOPF du 15 août 2013, n° 33, p. 7434

Le ministre de l’éducation, de la jeunesse et des sports, en charge de l’enseignement supérieur, de la recherche et de la vie associative,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 1690 PR du 7 avril 2011 modifié relatif aux attributions du ministre de l’éducation, de la jeunesse et des sports, en charge de l’enseignement supérieur, de la recherche et de la vie associative ;

Vu la délibération n° 99-176 APF du 14 octobre 1999 modifiée relative à l’organisation et à la promotion des activités physiques et sportives en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 276 CM du 9 février 2004 modifié relatif au contrôle de l’enseignement contre rémunération des activités physiques et sportives ;

Vu la lettre n° 1849 MEJ du 23 septembre au vice-président du Comité olympique de Polynésie française ;

Vu les lettres n° 1850 à n° 1854 MEJ du 23 septembre 2011 aux organisations syndicales les plus représentatives en Polynésie française ;

Vu la lettre n° 1855 MEJ du 23 septembre 2011 à la fédération générale du commerce ;

Vu la lettre du 29 septembre 2011 de la Confédération syndicale O Oe To Oe Rima ;

Vu la lettre du 29 septembre 2011 de la Confédération des syndicats indépendant de Polynésie ;

Vu la lettre du 30 septembre 2011 de la Confédération A Tia I Mua ;

Vu la lettre du 4 octobre 2011 de la Confédération des syndicats des travailleurs de Polynésie/Force ouvrière ;

Vu la lettre du 6 octobre 2011 de la Confédération Otahi ;

Vu la lettre n° 67-2011 COPF/NT/nt du 15 novembre 2011,

Arrête :

Article 1er.— Conformément aux dispositions de l’article 37 de la délibération n° 99-176 APF du 14 octobre 1999 susvisée, sont nommés en qualité de membre de la commission de l’enseignement des activités physiques et sportives, outre les membres de droits, les personnes ci-après désignées :

-
au titre de représentant du service de la jeunesse et des sports : M. Damas Teuira ;

-
au titre des personnalités qualifiées choisies en raison de leur compétence représentant le mouvement sportif : (modifié, Ar n° 5807 CM du 8/08/2013, art. 1er) « M. Ramon Gatien, président de la Fédération tahitienne de taekwondo et disciplines associées, en remplacement de M. Louis Provost, conseiller technique auprès du ministère en charge des sports, président de la Fédération polynésienne de tir. »
-
au titre des représentants de personne exerçant les professions intéressées proposées par les organisations syndicales les plus représentatives : MM. Armand Colombani, Eugène Sommers et Georges Richmond.

Art. 2.— L’arrêté n° 13 MJS du 14 mai 2007 est abrogé.
Art. 3.— Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 20 décembre 2011.


Tauhiti NENA.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


